
Le	Comité	national	de	l'INAO	confirme
les	conditions	de	production	pour	les
vendanges	2019.
Pour	 l'AOC	 Crémant	 de
Bourgogne:
Les	vignes	engagées	avant	le	31	mars
(DAP):

Conditions	de	production
vendanges	2019

CREMANT	DE	BOURGOGNE	(hl/ha)	:		78+12	hls	de	réserve
Richesse	minimale	en	sucre	des	raisins	(g/l):	144
Titre	alcoométrique	volumique	minimum	(%	alcool):	9
Titre	alcoométrique	volumique	maximum	(%	alcool)	:11.5	(VdBase)
																																																																				&bbsp;								13	(crémant)
	
CREMANT	 DE	 BOURGOGNE	 (hl/ha)	 -	 Parcelles	 plantées	 après	 la	 date
d’homologation	du	cahier	des	charges	dont	la	densité	est	:	5500>Densité>=
5000	ou	1.60<Ecartement	entre	rang=<	2.20	m	:	74+6	hls	de	réserve
Richesse	minimale	en	sucre	des	raisins	(g/l):	144
Titre	alcoométrique	volumique	minimum	(%	alcool):	9
Titre	alcoométrique	volumique	maximum	(%	alcool)	:11.5	(VdBase)
																																																																													13	(crémant)
	
Les	vignes	engagées	après	le	31	mars	(DIP):CREMANT	DE	BOURGOGNE	(hl/ha)
-		68
Richesse	minimale	en	sucre	des	raisins	(g/l):	144
Titre	alcoométrique	volumique	minimum	(%	alcool):	9
Titre	alcoométrique	volumique	maximum	(%	alcool)	:11.5	(VdBase)
																																																																													13	(crémant)
Marge	enrichissement:	1,5°
	
Rebêche:	0	%	(minimum)
	
Pour	l'AOC	Bourgogne	mousseux:
BOURGOGNE	MOUSSEUX	(hl/ha)	:	64
Richesse	minimale	en	sucre	des	raisins	(g/l):	171
Titre	alcoométrique	volumique	minimum	(%	alcool):	10
Titre	alcoométrique	volumique	maximum	(%	alcool)	:13.5
	
Marge	enrichissement:	1,5°

L'UPECB	 propose	 chaque	 année	 un
stand	 pour	 les	 producteurs	 et
élaborateurs	 de	 Crémant	 de
Bourgogne.	 Ultime	 rappel:	 pour	 les
entreprises	 intéressées,	 nous	 vous
invitons	à	contacter	Emilie	Urbano:

Les	Grands	Jours	de
Bourgogne

courriel:	e.urbano@cremantbourgogne.fr	ou	Tel.	03	80	22	32	50

Fête	des	grands	vins	de
Bourgogne
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Nous	 vous	 invitons	 à	 réserver	 les
dates	 des	 15,	 16	 et	 17	 novembre
pour	 la	 Fête	 des	 grands	 vins	 de
Bourgogne	 qui	 se	 tiendra	 au	 palais
des	 congrès	 de	 Beaune	 -	 Un	 stand
Crémant	 de	 Bourgogne	 pour	 vous
accueillir.

1er	octobre:	Comité	de	certification	Certipaq
04	octobre:	Soutenance	universitaire	en.												
linguistique	sur	le	mot	"Crémant"
17	octobre:				Conseil	d'Administration	UPECB								
																																										
19	octobre:				Dégustation	contrôle	produit
																					CRINAO
																					Conseil	de	Bassin

Agenda
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